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Compte bancaire bloqué suite à deux
virement frauduleux en 48 h

Par geborg, le 12/03/2017 à 22:11

Bonjour, Combien de temps une banque peut bloquer un compte.
Car mon compte est bloqué depuis le 22/02/2017, seul les virements sur ce compte sont
accepté tous les paiements sont refuse et les retrais aussi hors en plus des sommes viré sur
ce compte frauduleusement il y a mon salire et les revenus foncier, la somme viré
frauduleusement est toujours sur mon compte donc il y a pas de perte pour la banque elle
peut rembourser la personne en question mais au cela elle bloque.

Par Visiteur, le 12/03/2017 à 22:14

Bonsoir,
Ppouvez vous être plus explicite sur ces vire.ents "frauduleux"?

Par geborg, le 12/03/2017 à 22:36

Une personne me propose un prêt au taux de 4 % par mail dont j' accepte pour racheter les
prêts en court avec un taux supérieure, ensuite on me demande 969€ pour régler les frais et
que j' obtienne le prêt j' ais refusé de régler les 969 €.
Donc il me propose de faire un virement de cette somme à condition que je face une
reconnaissance de dette.
J' ais donc donné mon accord et la surprise je reçois un mail auquel j' allais recevoir un
virement de 3000€ sur mon compte et sa c' est avérer vrais je les ais bien eu sur mon compte
et le lendemain j' ais eu un autre virement de 6000€ provenant de la même personne.
Ensuite ont me demande de transférer par western union au Maroc dans un premier temps j'
ais envoyé 800€ et ensuite j' ais demandé à la banque postale de remboursé les 9000€ à la
personne concernée.
Mais de puis le 22/02/2017 mon compte est bloqué seul les virements comme mon salaire les
revenus foncier sont enregistré sur mon compte que je peut rien faire avec ni retrait ne
prélèvement ni virement tout est refusé sauf ce qui arrive sur mon compte en argent.
Dans trois jours je pourrais plus allez travailler car plus d' essence et pas un centime à ma
disposition même pas pour acheter de l' alimentation hors j' ais de l' argent sur mon compte
en plus des 9000€



Par Visiteur, le 13/03/2017 à 08:31

Bonjour,
mais comment peut on être aussi... naïf ? Vous vous êtes fait arnaqué tout simplement ! Ce
n'est pas parce que la somme apparait sur votre compte qu'elle y est !? il aurait fallu attendre
un peu... 2 semaines peut être pour vérifier la réelle existence de cette somme sur votre
compte !
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